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Valorisation des langues régionales dans le cadre du DNB
Question écrite n° 13912

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la place et la valorisation des
langues régionales dans la nouvelle organisation du diplôme national du brevet (DNB). Cette évolution, qui
intervient dans le prolongement des réformes du lycée et du baccalauréat, suscite de fortes inquiétudes quant à
l'affaiblissement progressif de la reconnaissance institutionnelle de ces enseignements dans le parcours scolaire
des élèves. En effet, l'intégration des options de langues régionales et de langues anciennes dans le contrôle
continu conduit à une diminution sensible de la valorisation de ces enseignements. Avant la rentrée 2025, une
moyenne de 20/20 obtenue dans une option pouvait représenter jusqu'à 20 points de bonus, soit environ 2,5 %
des 800 points nécessaires pour l'obtention du brevet. Dans la nouvelle organisation, cette valorisation serait
ramenée à environ 1,8 % du total, ce qui constitue un recul significatif de l'effet incitatif de ces options. Par
ailleurs, la Fédération des enseignants de langue et culture d'Oc (FELCO) souligne plusieurs conséquences
concrètes de cette évolution : un amoindrissement de la bonification associée aux enseignements optionnels, la
disparition de la mention explicite des langues régionales dans l'évaluation du socle commun de connaissances,
de compétences et de culture, ainsi qu'une incertitude quant à la possibilité pour les élèves de présenter tout ou
partie de l'épreuve orale du DNB en langue régionale. Jusqu'à présent, les candidats pouvaient en effet
présenter une partie de leur exposé oral en langue vivante étrangère ou régionale, cette démarche pouvant
donner lieu à une bonification spécifique. Dans un contexte de fragilisation de nombreuses langues régionales,
cette possibilité constitue un levier important de valorisation des apprentissages et d'encouragement à leur
transmission. Aussi, M. le député souhaiterait savoir si le Gouvernement entend maintenir la possibilité pour les
élèves de présenter tout ou partie de l'épreuve orale du DNB en langue régionale et, le cas échéant, si cette
démarche continuera d'être valorisée par l'attribution d'un bonus pouvant atteindre 10 points. Plus largement, il
lui demande si le Gouvernement envisage de revenir au dispositif permettant l'attribution d'un bonus pouvant
atteindre 20 points pour les enseignements optionnels, afin de préserver le caractère incitatif de ces
enseignements et de garantir une reconnaissance effective des langues régionales dans le cadre du diplôme
national du brevet.
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